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202 2  DLH  416  : Assurance  Habita tion  Parisienne  à  destina t ion  des  locatai res  aux  revenus  
modes t es  et  de  la  classe  moyenne  - convention  de  par tena r i a t   

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdame s ,  Messieu rs ,

Dès  l’été  2021,  dans  une  période  où  les  impacts  socio- économiqu es  de  la  crise  sanitai re  étaien t
duremen t  ressen t is  par  les  ménages  parisiens ,  j’ai  souhai té  que  notre  collectivité  engage  des
actions  en  faveur  du  pouvoir  d’achat  des  parisienn es  et  parisiens .

Dans  cette  optique ,  en  plus  des  différen te s  mesure s  engagé es ,  la  Ville  de  Paris,  s’inspiran t  d’une
expérimen t a t ion  de  trois  collectivités  de  Loire- Atlantique  (Nantes ,  Saint- Herblain  et  Rezé),  a
élaboré  et  publié  le  2  février  2022  un  appel  à  manifest a t ion  d’intérê t  à  destina tion  des  assur eu r s  et
mutuelles  visant  à  proposer  une  assuranc e  multirisques  habita tion  pour  les  locatai res  parisiens  du
parc  social  et  du  parc  privé  aux  revenus  modes t es  et  de  la  classe  moyenne.

Notre  démarch e  répond  à  plusieurs  objectifs  :  améliore r  le  pouvoir  d’acha t  des  ménag es  parisiens
et  les  aider  à  diminuer  le  taux  d’effort  en  matière  de  dépense s  de  logemen t ,  en  lien  avec  les  aides
existan t e s  de  la  Ville  de  Paris  (aides  municipales  au  logemen t  et  à  l’énergie,  Fonds  de  Solidari té
pour  le  Logemen t  notam m e n t  pour  les  impayés  de  loyers)  ;  développe r  un  levier  complémen t a i r e  à
notre  politique  volonta ris t e  d’accès  au  logemen t  abordable  dont  la  stra tégie  a  été  réaffirmée  lors  du
dernier  Conseil  de  Paris  ; lutte r  contre  la  mal- assuranc e  ou  l’absence  d’assu ra nce  des  locatai res  qui
peut  avoir  des  conséqu en c es  graves  en  cas  de  sinist r es  ou  voire  entraine r  la  perte  du  logemen t
(cause  possible  de  ruptu r e  du  bail).

L’appel  à  manifes ta t ion  d’intérê t  détaillait  précisém en t  nos  atten te s  quant  à  cette  proposition  de
collabor a t ion  et  plus  particulière m e n t  le  public  cible  (locatai res  ou  futurs  locatai res  d’un  logemen t
en  résidence  principale  à  Paris  sous  rése rve  du  respec t  d’un  plafond  de  ressource s) ,  la  volonté  de
tarifs  compéti t ifs  au  regard  de  ceux  pratiqués  sur  le  marché  et  de  garan ties  complèt es  et  adaptée s
aux  besoins  des  ménag es  parisiens  (par  type  de  risques  et  de  sinistr es) ,  un  service  client  de  quali té
proposan t  différen te s  modali té s  de  prise  de  contac t  (téléphoniqu e,  numériqu e,  physique  en  agence)
et  atten tif  à  la  pédagogie  des  informa tions  transmises  au  regar d  de  la  complexité  des  assuran ce s  et
enfin  un  engage m e n t  éthique  vis-à-vis  du  démarch a g e  concer n an t  d’autres  produi ts  d’assu r anc e .  

Dans  un  souci  de  transpa r e n c e ,  en  plus  d’une  large  publicité ,  le  document  précisai t  égaleme n t  le
processus  de  sélec tion  du  futur  lauréa t  (analyse  des  dossiers ,  auditions,  notations,  sélection  finale
et  calendrie r )  ainsi  que  l’absence  totale  de  tout  lien  financie r  ou  de  bénéfice  en  nature  de  la  Ville  de
Paris  dans  le  cadre  de  cette  collabora t ion  à  venir  avec  l’assureu r  lauréa t .

Neuf  candidatu r e s  ont  ainsi  été  déposée s  entre  février  et  mars  et,  après  auditions  et  négocia tions
avec  les  5  dernie r s  candidat s  en  lice,  le  groupe m e n t  VYV CONSEIL  et  WAKAM  a  été  retenu  le  20
mai  dernier  pour  proposer  cette  assuranc e  habita tion  aux  locatai res  à  Paris.

Pour  perme t t r e  une  large  information  des  parisiens  sur  cette  offre  d’assur an ce ,  une  campag n e  de
communica t ion  a  débuté  couran t  novembr e  (https://vyv- conseil.fr  - souscrip tion  à  parti r  du  9  janvier

https://vyv-conseil.fr/


2022)  et  de  nombreu s e s  rencont r e s  des  direc tions  et  parten ai r e s  de  la  Ville  sont  organisée s  (dont
avec  les  bailleurs  sociaux,  les  associa tions  de  locatai res  et  d’inser t ion  par  le  logemen t ,  les
organismes  institu tionn els) .  Le  rôle  de  la  Ville  de  Paris  comme  des  par tenai r e s  de  cette  démarch e
se  limite  à  informer  les  parisiens  de  l’existence  de  l’assuranc e  habita tion  parisienn e,  la
commercialisa t ion  étant  strictem en t  le  rôle  de  l’assureu r  VYV CONSEIL.

Dans  le  contexte  de  la  nouvelle  crise  que  nous  traversons,  avec  une  inflation  qui  attein t  6,2%  sur
douze  mois  fin  octobre ,  avec  des  prix  de  l’énergie  en  augment a t ion  qui  pèse  sur  le  budge t  des
ménag es  les  plus  fragiles  et  des  taux  d’effort  pour  les  locatai res  de  petits  logemen t s  aux  revenus
modes t es  pouvant  atteind r e  jusqu’à  40%  dans  le  parc  privé,  la  proposition  d’Assurance  Habita tion
Parisienne  et  de  ses  conditions  avantage u s e s  tant  en  termes  de  tarifs  que  de  niveau  de  garan t ies
est  une  oppor tu ni t é  pour  le  pouvoir  d’acha t  des  locatai res  parisiens .  Elle  répond  par  ailleurs
égalemen t  aux  besoins  des  proprié ta i res  qui  ont  tout  intérê t ,  pour  le  bon  entre tien  de  leur
logemen t ,  à  ce  que  l’occupan t  dispose  d’une  assuran ce  multirisques  habita t ion  de  qualité.
L’assureu r  propose r a  notamm e n t  la  transmission  automatique  de  l’attes t a t ion  d’assur an ce  au
proprié t ai re  sur  demand e  de  l’assuré  ou  encore  un  réseau  d’artisans  pour  la  réalisa tion  des
travaux.    

La  convention  par tena r i al e  proposée  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  groupem e n t  VYV CONSEIL  et
WAKAM  vise  à  fixer  les  modali tés  de  cette  collabora t ion  pour  les  trois  années  à  venir,  notamm e n t
concer n an t  la  valorisa tion  de  la  démarch e ,  la  gouverna nc e  et  le  suivi  ainsi  que  l’évolution  du
parten a r i a t  en  fonction  de  la  réussi te  du  projet .

Aussi,  au  regar d  de  l’intérê t  pour  les  locatai res  parisiens  de  cette  démarch e ,  je  vous  propose  de
m’autorise r  à  signer  la  convent ion  parten a r ia le  avec  le  groupe m e n t  d’assu reu r s  VYV CONSEIL  et
WAKAM  relative  à  l’assuranc e  habita tion  parisienn e,  dont  le  lanceme n t  est  prévu  le  9  janvier
prochain.

Je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibér e r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Cons e i l  de  Paris

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  des  assuranc es  ;

Vu le  Code  de  la  mutuali té  ;

Vu  l’appel  à  manifesta tion  d’intérê t  de  la  Ville  de  Paris  visant  à  proposer  une  assuran ce
multirisques  habita tion  à  destina t ion  des  ménag es  locatai res  aux  revenus  modes t es  parisiens
publié  à  parti r  du  2  février  2022  sur  le  site  Paris.fr  et  dans  la  presse  spécialisée ,  rempor t é  par  le
Groupem e n t  VYV CONSEIL  et  WAKAM  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  2022  DLH  416  en  date  des  13,  14,  15,  16  décemb r e  2022  par  lequel  la
Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  de  parten a r i a t  entre  la  Ville  de  Paris  et  le
Groupem e n t  VYV CONSEIL  et  WAKAM  relative  à  l’Assurance  Habita tion  Parisienn e  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5 ème  Commission.

Délibèr e  :

Articl e  uniqu e  : 

Autorise  la  Maire  de  Paris  à  signer  la  convention  de  parten a r i a t  entre  la  Ville  de  Paris  et  le
Groupem e n t  VYV  CONSEIL  et  WAKAM  relative  à  l’Assurance  Habita tion  Parisienn e,  dont  les
clauses  essent ielles  sont  présen té e s  en  annexe  du  présen t  délibéré .

La  Maire  de  Paris ,


